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2ème assemblée générale du Tennis Cortébert-Courtelary 
à la salle des sociétés à Cortébert 

le 10 juillet 2020 – 18h30 
 
 
 
 
Présidente : Martine Cossavella     Secrétaire : Virginie Cossavella 
 
1. Salutations et appel 
 
La Présidente salue et remercie toutes les personnes présentes. Elle ouvre la 2ème Assemblée 
générale ordinaire du Tennis Cortébert-Courtelary.  
 
15 membres sont présents, 21 membres se sont excusés.  
 
L’assemblée a été convoquée conformément aux statuts et est ainsi valable. Aucune 
modification n’est apportée à l’ordre du jour. 
 
2. Nominations des scrutateurs 
 
Fabien Challandes est nommé comme scrutateur. Au vu du nombre de personnes présentes, 
il est renoncé à nommer un deuxième scrutateur.  
 
3. Acceptation du procès-verbal de l’AG du 05 avril 2019 
 
Le procès-verbal est accepté sans opposition. 
 
4. Acceptation du procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 19 septembre 2019 
 
Le procès-verbal est accepté sans opposition.  
 
5. Rapports de la saison 2019 
 

a) Rapport de la présidente 

La Présidente remercie le comité pour son travail durant l’année. Elle espère que la 
situation sanitaire s’améliorera prochainement.  

 
S’agissant du nombre de membres inscrits au club, elle constate qu’il est en constante 
augmentation ce qui est une très bonne chose.   
 
Martine revient sur les différentes manifestations qui ont été annulées et reportées à 
l’année prochaine. Elle parle également du nouveau tennis libre du jeudi soir.  

 
b) Rapport du responsable technique 

Audrey Challandes, qui remplace Domenico Bellavita, revient sur le bon déroulement 
des activités de l’année écoulée. Elle revient notamment sur les Interclubs où 5 équipes 
étaient inscrites et plus particulièrement sur les résultats de l’équipe Dames JS. Cette 
dernière a en effet joué et gagné son tour de promotion pour la 1ère ligue. L’équipe a 
toutefois décidé de rester en 2ème ligue.  
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Cette année, le club ne comptera que 4 équipes en IC ; l’équipe Hommes actifs n’ayant 
pas été reconduite faute de joueurs.   
 
La Fam Coupe a été remportée par Catherine Schaer contre Ursula Fehlmann. La 
Willy’s Cup a été remportée par Domenico Bellavita contre Pierre Voisard.  
 
Une vingtaine de participants (femmes et hommes) ont pris part au tournoi du Bingo. 
 
S’agissant du tournoi du District, 18 équipes y ont participé. Il n’y a toutefois eu aucune 
équipe vainqueur du côté du club. La journée s’est clôturée par un délicieux souper 
préparé par Elodie et David, organisé à la salle des sociétés à Cortébert. 
 
En ce qui concerne le tournoi des écoliers, il a dû être annulé à cause du mauvais temps.  

 
6. Comptes 2019 

 
a) Rapport du caissier 

Le caissier René Meier étant absent, la secrétaire Virginie Cossavella se charge de lire 
le rapport écrit qu’il a transmis pour l’occasion.  

 
Virginie présente brièvement les différents postes des comptes de l’année 2019. Le 
compte d’exploitation 2019 montre un bénéfice de CHF 4'909.59. Les capitaux propres 
se montent à CHF 226'107.75 et le bilan est équilibré à CHF 292'052.60. 

 
b) Rapport des vérificateurs 

Jean-Pierre Béchir lit le rapport des réviseurs des comptes établi le 03.03.2020 à 
Courtelary avec Mireille Schmidlin. Il recommande l’adoption des comptes annuels par 
l’assemblée.  

 
c) Acceptation des comptes, décharge au caissier et au comité 

Les comptes sont acceptés sans opposition par l’assemblée avec remerciements à 
René et aux vérificateurs.  

 
7. Rénovation du club-house, enveloppe accordée, fenêtres et frigos (CHF 70'000.00) 
 
Il est rappelé que CHF 47'000.00 pour l’enveloppe et les fenêtres ont d’ores et déjà été 
accordés à la suite du courriel envoyé aux membres le 06.04.2020. Aucune objection n’ayant 
été formulée, l’ordre pour les travaux a été donné à l’entreprise Grünenwald-Nikles SA.  
 
S’agissant de la dépense supplémentaire de CHF 23'000.00 pour l’aménagement intérieur du 
club-house, Alain présente brièvement à quoi elle servira. Elodie Gardès se demande s’il sera 
fait appel à un cuisiniste et Susy Bloch s’il y aura un lave-vaisselle. Alain leur répond par la 
négative. Il n’y a pas encore de photos disponibles mais cela viendra.  
 
8. Budget 2020 
 

a) Présentation du budget 2020 

Virginie Cossavella présente brièvement le budget 2020.  
 

b) Acceptation du budget 2020 

Le budget 2020 est accepté sans opposition par l’assemblée avec remerciements à 
René. 
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9. Election et réélection 
 

a) De la Présidente et des membres du comité 

La proposition du comité est acceptée. Martine Cossavella est réélue comme 
Présidente et Christian Zbinden comme vice-président. Audrey Challandes, Marie 
Liechti, René Meier, Alain Mercier et Virginie Cossavella sont réélus comme membres 
du comité. En outre, Elodie Gardès et Cédric Steiner sont également élus et rejoignent 
le comité à la place des démissionnaires Domenico Bellavita et August Schläpfer. 

 
b) Des vérifications des comptes 

Schmidlin Mireille et Béchir Jean-Pierre sont réélus.  
 
10. Informations sportives pour la nouvelle saison 
 
Audrey explique que les activités prévues ont été passablement perturbées à cause du Covid. 
Elle en profite pour remercier Alain pour toute la mise en place des prescriptions sanitaires et 
le travail conséquent que cela a représenté.  
 

a) Cours de tennis 

Environ 16 enfants se sont inscrits aux cours. 
 

b) Equipes Interclubs 2020 

4 équipes ont été inscrites. Exceptionnellement, au vu de la situation sanitaire, les 
Interclubs auront lieu dès le weekend du 29 août 2020. 
 

c) Tournois internes 

Audrey explique que la formule du tournoi interne a été revue. Celui-ci aura lieu sur un 
weekend cette année.  

 
11. Divers 
 
Alain espère que les infos transmises par Ballejaune correspondent aux attentes des membres 
du club. 
 
12. Clôture et apéritif offert par le club 
 

Martine remercie tout le monde et indique que l’apéritif est offert par le club au club-house. 
 
 

La 2ème assemblée générale du TCC est levée à 19h15. 
 
 
 
 
 
Cortébert, le 10 juillet 2020 
 
 
Présidente : Martine Cossavella     Secrétaire : Virginie Cossavella 
 
 

 


